
Procès-verbal de l’assemblée générale 2011
&

Projets pour la saison 2012

Association : Avenir Cycliste Saltusien
Adresse : 19 bis avenue Pasteur 89330 St Julien du Sault
Tél. : 03 86 91 17 57

Le 29 octobre 2011, à St Julien du Sault, à 19h les membres de l’association se sont réunis au Foyer
Communal de St Julien du Sault, en assemblée générale ordinaire, sur convocation du président.
Il a été établi une feuille d’émargement, annexée au procès-verbal, et signée par les membres présents en leur
nom propre ou en tant que mandataire.
L’assemblée est présidée par monsieur Jalbert Jean-Louis, en qualité de président de l’association.
Il est assisté par une secrétaire de séance, madame Jalbert Françoise, secrétaire de l’association.
Monsieur Lordonnois Dominique, commissaires aux comptes de l’association, régulièrement convoqué, est
présent
Monsieur Lordonnois Jean-Claude et mademoiselle Jallet Marie-Laure sont désignés comme scrutateurs,
ce qu’ils acceptent.
Plus de la moitié, des membres étant présents ou représentés, tel qu’il est prévu par l’article 10 des statuts,
l’assemblée peut valablement délibérer.

L’ordre du jour est rappelé par le président :

1) Rapport moral

2) Bilan de la saison 2011
- Perte de 14 licenciés en raison du non-renouvellement de l’affiliation à l’UFOLEP
- 54 licenciés dont 26 Poussins, Pupilles, Benjamins, Minimes, Cadets.

Nombre d’inscriptions à l’Ecole de vélo en constante progression.
- 28 victoires.
- Victoire de Maxime Gally au championnat départemental et 2éme place au championnat régional

de cyclo-cross
- 2éme place pour Jérémy Lépine au championnat régional en pass-cyclisme, 2ème place au Trophée de

Bourgogne et montée en 3éme catégorie .
- Organisation d’épreuves cyclistes réussies à Parly, Etigny et St Julien du Sault.
- Participation à la fête de la musique à  la maladrerie très réussie sous la forme d’un stand

(buvette/restauration rapide) . Merci à tous ceux qui nous ont aidés lors des épreuves cyclistes et ont
soutenus le club par leurs actions bénévoles (vente de gâteaux, boissons…).

3) Rapport financier
Bilan positif  (réf. bilan de l’exercice 2011)

4) Projets pour l’année 2012
- Course cycliste FFC à Saint Julien du Sault le 1er mai
- Une épreuve BMX à Saint Julien du Sault : date à déterminer avec le comité régional de Bourgogne
- A la demande des adhérents, organisation si possible d’une réunion par mois et d’un repas au mois de

janvier lors de la remise des prix de l’Ecole de Vélo.

5) Remerciements à la société TRMC qui a cédé à l’ACS un minibus Peugeot Boxer.



6) Election des membres au conseil d’administration et au bureau de la Fédération Française de
Cyclisme en remplacement de Nicolas Flacelière et Olivier Belair :
- est nommé vice Président, Fabrice Pauletto
- est nommé secrétaire adjointe, Séverine Bévre
Fabrice Pauletto et Séverine Bèvre sont cooptés jusqu’au prochain renouvellement du bureau 2012
conformément aux statuts.

7) Vote pour l’élection du délégué et son suppléant : au comité départemental et régional
- Comité Départemental FFC : délégué Jalbert J.L. – suppléant Jean-Jacques Masuez
- Comité régional Bourgogne : délégué Jalbert J.L. – suppléant Jean-Jacques Masuez

Le président fait remarquer que l’ensemble des documents a été adressé à chacun des membres dans le cadre
des convocations du 14 octobre 2011. Il est fait lecture des différents rapports : moral, et financier pour la
saison 2011
Après débat entre les membres, et conformément à l’ordre du jour, le président de séance fait voter le rapport
moral, le bilan de la saison, le budget; le tout est acquiescé à l’unanimité.

8) L’école de Vélo développe une nouvelle activité avec la piste de BMX. Est prévu :
- la formation d’un formateur par Monsieur Haultcoeur
- un entraînement bicross tous les samedis (hors vacances scolaires) par monsieur Haultcoeur
- entraînement tous les mercredis (hors vacances scolaires) par madame Szpajer Guérard Chrystèle
Exposé de monsieur Yvon Haultcoeur au sujet de la création de la piste de BMX  et de l’équipement adapté
(tenues vestimentaires et vélos).

9) Désignation des commissaires aux comptes
Madame Chanoine Yvette, monsieur Lordonnois Dominique sont maintenus dans leur fonction de
commissaires aux comptes de l’association.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20heures

Il est dressé un procès-verbal de la réunion signé par le président de séance et la secrétaire de séance.

Le Président de séance                                                                                 La Secrétaire de séance
Nom et signature                                                                                          Nom et signature
Jalbert Jean-Louis                                                                                         Jalbert Françoise


